
Fiche de vote pour les projets citoyens : 

 

Cochez au maximum 5 projets que vous souhaitez dans la liste ci-dessous. 

 

N° Projet Lieu Coût Choix 

01 Mise en place d’une zone de covoiturage   Parking du terrain de foot 1 000 €  

02 Totem crayons école Rue Marthe Formon 2 300 €  

03 Terre vivante Salle paroissiale 500 €  

04 Les talents d'ici Toutlemonde 500 €  

05 Table extérieure de ping-pong Espace vert à côté du city    5 000 €  

06 Support d’affichage Entrée de la commune (route de Maulévrier) 1 000 €  

07 Repas intergénérationnels Pôle enfance, salle du restaurant scolaire 500 €  

08 Potelets trottoir Allée des Muriers 4 300 €  

09 Podium mobile Stockage à la salle de sport 3 000 €  

10 Bibliothèque – Panneau d’informations Bibliothèque « aTout’lire » rue Marthe Formon 500 €  

11 Mobilier urbain Jardin et perron du Presbytère 2 600 €  

12 Fresque sur le transformateur Rue des Cèdres 2 300 €  

13 Fontaine à eau Sur les lieux des manifestations 1 000 €  

14 Coup de pouce handicap Personne habitant la commune de Toutlemonde 1 350 €  

15 Arborer l’espace public Partie basse de la promenade de l’église 2 500 €  

16 Broyage manuel K-TCHAK 
Dépose et reprise chez l’habitant par les services 

techniques de la commune en semaine. 
3 000 €  

17 Un arbre pour des naissances Espace vert base du Trézon 900 €  

18 Allée centrale du cimetière et caillebotis Cimetière 8 970 €  

  



Mode utilisation : 

• Remplissez votre fiche de vote (attention de ne pas dépasser 5 projets sinon votre bulletin serait invalide) 

• Deux possibilités : 

 Chez vous  À la mairie 

 Pliez votre fiche de vote et placez-la dans une 

enveloppe cachetée. 

 Présentez-vous à l’accueil avec votre fiche de vote à la 

mairie. 

 Inscrivez sur l’enveloppe extérieure l’information 

« vote projet citoyen – mairie de Toutlemonde » puis 

au verso votre nom (nom de jeune fille pour les 

femmes mariées), prénom, adresse et, si possible, N° 

de carte d’électeur. 

 Demandez une enveloppe de vote et glissez votre 

fiche de vote pliée dans cette enveloppe sans la 

cacheter. 

 Déposer cette enveloppe dans la boîte à lettre de la 

mairie. 

 Présentez votre carte d’électeur ou carte d’identité. La 

secrétaire cochera votre participation sur un registre. 

 Nota : ces enveloppes ne seront décachetées que le 

jour du scrutin, et leur bulletin inséré dans une 

enveloppe de vote, sans être déplié. Les enveloppes de 

vote seront glissées dans l’urne. 

Une vérification dans le registre sera effectuée par 

rapport aux votes déjà réalisés. 

 Déposez votre enveloppe de vote dans l’urne. 

 

Comme pour un vote normal, une fiche déchirée ou avec des annotations en dehors des cases cochées sera invalidée. 

Nota : les cinq projets maximum arrivés en premiers et ayant au moins 25 % des votes seront retenus dans la limite de 10 000 €. 

Vous avez jusqu’au samedi 13 janvier pour voter. 


